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L’évaluation est un outil de pilotage interne ou externe 
largement utilisé dans les organisations. L’éthique 
professionnelle des évaluateurs est un principe moral 
qui guide l’exécution des missions d’évaluation. Il n’est 
pas toujours possible d’isoler les valeurs personnelles 
de la pratique du métier. Les situations d’évaluation 
peuvent donc être interprétées selon la sensibilité de 
l’évaluateur. 

L’évaluateur peut être sensible au contexte, aux 
émotions ressenties dans un environnement précis de 
décision. Il peut être soumis à des pressions potentielles 
qui peuvent modifier son jugement. 

Afin de garantir la pertinence des travaux d’évaluation 
menés et de minimiser les risques de diminution de la 
qualité de l’évaluation formative; il est nécessaire de 
mettre en évidence les principes d’éthique auxquels 
doivent adhérer et se conformer les évaluateurs de la 
Cidpharmef. 

Intégrité 

Cette qualité est à la base de la confiance et la crédibilité 
accordées au jugement de l’évaluateur. L’évaluateur 
doit évaluer de manière équitable tous les éléments dont 
il dispose. Les faits ne peuvent être subordonnés à son 
jugement ou à celui d’autrui. 

Impartialité 

C’est un état de neutralité qui permet à l’évaluateur de 
prendre une décision objective, dans le respect des 
règles applicables. 

Objectivité 

Il s’agit de porter un jugement sans faire intervenir des 
préférences personnelles. Les évaluateurs évaluent 
avec rigueur et pertinence les informations examinées. 

Confidentialité 

L’évaluateur s’engage à garder confidentiel le contenu 
des documents à usage restreint qu’il a l’occasion de 
consulter, et ne pas divulguer les informations sont il 
peut prendre connaissance pour les besoins de la 
mission. 

 

 

 

Respect 

L’évaluateur est tenu de se conduire d’une manière 
digne, courtoise et respectueuse quelle que doit la 
situation. 

Tolérance 

L’évaluateur doit faire preuve de tolérance permettant 
d’admettre des manières de penser différentes des 
siennes et cela sans discrimination. 

 

Le succès de toute mission d’évaluation est grandement 
conditionné par le respect des règles éthiques de la 
présente charte. 

 
Nom et Prénom 
(évaluateur) 

 
____________________________ 

Affiliation 

 

___________________ 
___________________ 
___________________ 
___________________ 

Fonction 

 

___________________ 
___________________ 
___________________ 
 

Déclarations 

 Je déclare n’avoir aucun conflit 
d’intérêts par rapport à la mission 
d’évaluation confiée 
 
 Je déclare avoir lu la charte 
éthique de l’évaluateur de la 
Cidpharmef, d’y adhérer et s’y 
conformer 

Date (jj-mm-aaaa) 
 

____/____/_____ 

Signature 

 


